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Elle fait parler d’elle depuis des
décennies, elle empeste, elle
réjouit les accrochés et elle

cause des dégâts immenses. Les
mises en garde médicales, les pré-
ventions, les interdictions et les
sanctions aussi font évoluer tout
lentement la situation.

Il n’en demeure pas moins que la
clope représente pour l’enfant «un
objet à tester». Si le tabagisme s’ins-
talle durant l’adolescence, la diffi-
culté d’arrêter de fumer et le risque
de ne pas laisser l’organisme
indemne après le sevrage augmen-
tent de façon drastique.
La cigarette est encore trop souvent
liée à la séduction et à la réussite.
Pour épater l’entourage, pour faire
comme les autres, pour s’appro-
prier ce symbole de passage à l’âge
adulte et à une forme d’indépen-
dance, un adolescent sur deux
tombe dans le panneau.

Au Pré-aux-Moines
La direction de l’Etablissement
secondaire de Cossonay-Penthalaz
a désiré évoquer quelque peu ce
sujet car, selon elle, le nombre
d’élèves qui se font prendre la ciga-
rette à la main ou au bec augmente
«sensiblement».
Le thème n’est pas nouveau, loin
s’en faut, mais cela ne constitue pas
une raison pour ne rien entrepren-

dre. Notre volonté est d’éviter la pro-
pagation du phénomène vis-à-vis
des plus jeunes! précise Frédéric
Batori, directeur.

La loi
Dans le Règlement d’application de
la Loi scolaire, seul l’article 180
traite du problème. Il stipule que
«les élèves ne consomment ni
alcool, ni stupéfiant. Ils ne fument
pas». Bien sûr, c’est peu, mais il a
l’avantage de la netteté: on a l’inter-
diction de fumer à l’école. De
manière implicite aussi, il est vala-
ble pour tous les jeunes scolarisés,
qu’ils aient 16 ans ou plus. Donc,
l’élève plus âgé qui fréquente encore
l’école est soumis aux mêmes règles.
Et n’oublions pas encore de signaler
que le règlement de police fait éga-
lement foi.

Sanctions
Frédéric Batori a l’impression que
certains ados s’imaginent au-des-
sus des lois. Dans un premier
temps, le directeur, les doyens ou
les enseignants rappellent aux
«accros de la clope» le règlement en
vigueur et l’impact négatif qu’ils
peuvent avoir sur les élèves plus
jeunes. Un certain nombre entend
notre discours et une minorité joue à
la provocation! reconnaît-il.
En cas de récidive, la direction

envoie une lettre aux parents signa-
lant la transgression et annonçant
les arrêts.
Cette punition, est-elle efficace,
éducative ou dissuasive? Tout
dépend des gosses, mais honnête-
ment, au sein de l’institution, une
sanction valable en lien à ce pro-
blème de la fumée n’a franchement
pas encore été trouvée! concède le
directeur. En évoquant quelques
pistes, il émet l’idée d’une éven-
tuelle dénonciation au préfet, seul
habilité à sanctionner d’un travail
d’intérêt général. Si la consomma-
tion de cannabis est dénoncée, cette
démarche n’est pas utilisée pour le
tabac! Finalement, chaque
Etablissement «gère» le problème à
sa manière en s’appuyant sur les
règlements en vigueur.

Et la prévention?
Images chocs? Témoignages? Jeu de
questions-réponses? Exposés de
médecins ou d’infirmières scolaires?
Bien des genres ont été testés jusqu’à
maintenant, sans grand succès. A tel
point qu’il n’existe plus actuellement
de prévention essentiellement axée
sur cette thématique-là.
Considérant que la manière d’abor-
der ces problèmes n’était plus adé-
quate, l’Etat a décidé d’une réorien-
tation des moyens sur d’autres axes
et selon une conception différente,
en travaillant, par exemple, à la fois
sur la question des dépendances
dans leur globalité et sur le pro-
blème du surpoids. Pour le reste, il
faut qu’on trouve nous-mêmes!

Dans le futur
Même si les mesures appliquées
jusqu’à maintenant ou envisagées
dans le futur ne vont pas forcément
convaincre l’élève fumeur de ces-
ser, l’école continuera à rappeler
l’interdit et à le sanctionner,
comme elle l’a toujours fait jusqu’à
maintenant.
Je suis convaincu que le fait de voir
des grands fumer peut inciter des
petits à les imiter. Et ça, nous voulons
l’éviter au maximum! Finalement,
l’idéal serait de ne jamais commen-
cer, mais ça, c’est une autre his-
toire! �

Coss infos

Frédéric Batori.

Clope squelette.

Ah...! cette clope à l’école!

Chanson de Renaud:

Arrêter La Clope

Renaud, qui en connaît un bout
sur la question, a entamé un
combat pour en cesser la con-
sommation. Dans la chanson
«Arrêter La Clope», dont voici
quelques paroles, il relate la diffi-
culté de l’opération.

Arrêter la clope
Avant qu’elle n’arrête ma vie
Trop belle avec toi et mes potes
Trop jolie

C’est pas si fastoche d’arrêter
Cette putain de came en vente libre
Y faut une sacrée volonté
Une détermination terrible

Soixante cigarettes dans la tronche
Chaque jour et ce depuis 40 ans
A côté de la couleur d’mes bronches
Un béret basque paraîtrait blanc

Quand j’vois des mômes de 12-13 ans
Qui fument déjà comme des pompiers
J’les imagine dans 25 ans
A galérer pour arrêter

J’trouve héroïque et admirable
Ceux qui ont jamais eu besoin
d’cette merde
Qui ont rejeté cette fumée du diable
Qui schlingue comme une vieille gerbe

Arrêter la clope
Avant qu’elle me prive de toi
J’pourrais presque me passer d’mes potes
Mais pas de toi…

J’pourrais presque me passer d’mes potes
Mais pas de toi… �


